
Unité de Chirurgie
Ambulatoire du Pôle 3
Les questions que vous allez nous poser ?

Téléphone
Médecins

SAU - SMUR
Accès

QU’EST-CE QUE LA CHIRURGIE AMBULATOIRE ?
OÙ EST SITUÉE L’UNITÉ DE CHIRURGIE 

AMBULATOIRE DE PÔLE 3 ?

L’Unité de Chirurgie Ambulatoire 
est située au
3ème étage du bâtiment 38.

QUI DÉCIDE D’UNE HOSPITALISATION EN UNITÉ 
DE CHIRURGIE AMBULATOIRE ?

L’hospitalisation en Unité de Chirurgie Ambulatoire 
est proposée par le chirurgien ou le médecin 
anesthésiste lors de la consultation en fonction de 
la nature de l’intervention et de votre état de santé. 

QUELLES SONT LES HEURES D’OUVERTURE ?

Heures d’ouverture :
7h00 à 19h00,

du lundi au vendredi
sauf jours fériés.

COMMENT SERAI-JE INFORMÉ
DU RENDEZ VOUS D’HOSPITALISATION ?

La date de l’intervention vous sera remise 
lors de la consultation auprès du 
chirurgien. Cet te date vous sera 
confirmée lors de votre consultation 
auprès l’anesthésiste.

Vous serez contacté la veille de votre 
admission pour vous indiquer :

L’heure exacte à laquelle vous devrez vous 
présenter à l’Unité de Chirurgie Ambulatoire. 

Pour l’organisation du service, il est impératif que 
vous respectiez l’heure qui vous sera indiquée. 

Y A-T-IL DES CONDITIONS PARTICULIÈRES
POUR POUVOIR BÉNÉFICIER DE CE TYPE 

D’HOSPITALISATION ?

Pour bénéficier d’une hospitalisation en Chirurgie 
Ambulatoire vous devez :
• Etre domicilié à moins d’une heure de 

l’hôpital.
• Etre accompagné d’une personne de votre 

entourage lors de votre admission et à votre 
sortie.

• Ne pas être seul durant la première nuit. 

La Chirurgie Ambulatoire s’adresse à des patients 
dont la surveillance après une intervention, ou 
après un examen, ne nécessi te pas une 
hospitalisation complète.
C’est une hospitalisation pour une journée, voire 
pour quelques heures. 
EX  : une arthroscopie du genou, une ablation de 
matériel…
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PUIS-JE M’OPPOSER À UNE HOSPITALISATION
EN CHIRURGIE AMBULATOIRE ?

L’hospitalisation en Unité de Chirurgie 
Ambula to i re n ’es t j amais imposée . La 
programmation de votre intervention sous ce 
mode d’hospitalisation se fait après l’obtention 
de votre accord.

http://www.ch-colmar.fr/data_internethcc//uploads/public/1349_annuaire_medical_web.pdf


Unité de Chirurgie
Ambulatoire du Pôle 3
Les questions que vous allez nous poser ?

Téléphone
Médecins

SAU - SMUR
Accès

QUE DOIS JE PRÉVOIR D’EMPORTER
POUR LE JOUR DE MON HOSPITALISATION ?

Les radios, résultats d’examen, carte de groupe 
et électrocardiogramme prescrits par le 
chirurgien ou l’anesthésiste qui seraient encore 
en votre possession.

Prévoir des vêtements dans lesquels vous vous 
sentirez à l’aide.

COMMENT SE DÉROULERA MA JOURNÉE 
D’HOSPITALISATION ?

Une infirmière vous accueille à votre 
arrivée et vous prépare pour votre 
intervention.

Le médecin anesthésiste et le chirurgien 
passeront vous voir et décideront du 
moment de votre sortie.

Vous recevrez des consignes précises 
relatives à votre intervention ou aux 
examens effectués, ainsi que les rendez-
vous nécessaires

QUE VA-T-IL SE PASSER LES JOURS
SUIVANT MON INTERVENTION ?

Vous serez contacté par une infirmière de 
l’unité, le lendemain de votre intervention pour 
prendre de vos nouvelles.

Il vous sera possible de lui poser les questions 
que vous souhaitez.
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QUE FAIRE EN CAS
DE DIFFICULTES A DOMICILE ?

Vous pouvez appeler 24h/24h au N° de 
téléphone qui vous sera communiqué par 
l’infirmière lors de votre sortie.

http://www.ch-colmar.fr/data_internethcc//uploads/public/1349_annuaire_medical_web.pdf

